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ÉDITORIAL 

 
Depuis le dernier point d’étape établi en 
février, le dynamisme de notre 
association ne cesse de se confirmer et 
de s’amplifier.  

De la cérémonie de remise des prix des 
concours nationaux du 24 mars à celle 
du concours d’AP/AV prévue le 19 juin, 
les actions s’enchaînent avec constance 
et engagement.  

Elles traduisent pleinement les objectifs 
de l’AMOPA : renforcer son 
rayonnement, soutenir la jeunesse, 
développer des liens toujours plus 
étroits avec ses partenaires, et 
entretenir un esprit chaleureux et 
convivial entre ses membres. 

Cette vitalité se reflète dans la richesse 
des informations régulièrement mises 
en ligne sur notre site, qui témoignent de 
la diversité et de la qualité des initiatives 
menées. 

L’année 2026, une fois encore, mobilise 
fortement les équipes d’animation — 
bureau et comité consultatif —, mais 
chacun s’accorde à reconnaître que cet 
investissement sert une cause 
essentielle et porteuse de sens. 

Pour illustrer cette dynamique, vous 
trouverez ci-dessous le compte rendu de 
l’Assemblée Générale 2025 qui s’est 
tenue le 3 avril dernier. Il témoigne de 
l’engagement collectif et de la vitalité de 
notre section. 

Je vous en souhaite une excellente 
lecture. 

 
 

La présidente de l’AMOPA 44 
Christine BLEUNVEN-FOURNIER 
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Pour tout savoir sur nos événements passés et à venir, les concours et autres 

actualités de l’AMOPA, rendez-vous sur notre site  

www.amopa44.fr 
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RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE DE L’AMOPA 44 POUR L’ANNÉE 2025 

 

Lors de notre assemblée générale du 3 avril 2026, Christine Bleunven-Fournier, présidente de notre 

association, a présenté son rapport moral pour l’année passée.  

 

 
 
Mesdames, Messieurs, Chers membres,  
 
Je voudrais à nouveau vous remercier 
chaleureusement pour votre présence et pour votre 
engagement fidèle au sein de notre association. 
Votre implication donne sens et force à notre action 
collective. 
 
Notre engagement s’inscrit dans l’esprit de l’Ordre 
des Palmes académiques, dont nous portons les 
valeurs avec conviction. Il repose sur trois 
domaines fondamentaux, piliers de notre mission :  
 
1. La promotion de l’Ordre 

 
2. L’éducation et les relations avec les 

établissements scolaires 
 

3. La culture et la convivialité entre nos 
membres  

 
À ces axes majeurs s’ajoutent nos partenariats, la 
communication interne et externe, et le suivi 
des adhésions.  
 
 
La promotion de l’Ordre  
 
La promotion de l’Ordre constitue le socle de notre 
action. Il nous appartient de faire connaître son 
histoire, ses valeurs et sa vocation au service de 
l’éducation et de la culture.  
 
Au cours de l’année écoulée, nous avons veillé à :  
 

• Être présents lors des cérémonies officielles et 
des remises de décorations ;  
 

• Accompagner et accueillir les nouveaux 
décorés ; 
 

• Valoriser l’engagement des membres dans leurs 
domaines respectifs ;  

 

• Renforcer la visibilité de notre section auprès 
des institutions locales.  

 
Notre objectif demeure de mieux faire comprendre 
le sens de cette distinction et de rappeler qu’elle 
incarne un engagement durable au service de 
l’intérêt général.  

 
L’éducation et les relations avec les 
établissements scolaires  
 
L’éducation est au coeur même de notre identité. 
Fidèles à la vocation de l’Ordre, nous avons 
poursuivi nos actions auprès des établissements 
scolaires du territoire.  
Nos interventions ont pris différentes formes :  
 

• L’Organisation des concours nationaux au niveau 
départemental, des écoles, à l’université ;  

• La Promotion de l’enseignement professionnel ;  

• La Participation à des jurys et à des remises de 
prix ;  

• Le Soutien à des projets pédagogiques ;  

• La Mise en valeur de l’excellence et du mérite.  
 
Ces actions renforcent les liens entre notre 
association et la communauté éducative locale. 
Elles permettent aussi de transmettre aux jeunes 
générations le sens de l’effort, de la culture et de la 
responsabilité. 
 
 
La culture et la convivialité entre nos membres  
 
La vitalité d’une association repose sur la qualité 
des liens entre ses membres.  
 
Cette année encore, nous avons veillé à entretenir 
cet esprit de cohésion à travers :  

• Une conférence ;  

• Des visites patrimoniales ;  

• Des moments conviviaux favorisant les 
échanges et le partage d’expériences.  

 
Ces temps forts nourrissent notre réflexion et 
renforcent l’amitié qui unit les membres de notre 
section. Ils sont essentiels pour maintenir une 
dynamique associative active et chaleureuse. 
  
 
Les partenariats, la communication et le suivi 
des adhésions  
 
Au-delà de nos missions principales, nous avons 
poursuivi nos efforts pour :  
 

• Consolider nos partenariats institutionnels et 
associatifs ;  
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• Développer notre communication interne 
(information régulière des membres) et externe 
(visibilité auprès du public et des institutions) ;  

• Assurer un suivi attentif des adhésions, accueillir 
les nouveaux membres et maintenir le lien avec 
chacun. 
 

L’augmentation du nombre d’adhésions est une 
préoccupation permanente, que nous avons à 
l’esprit. Nous savons que cette équation est difficile 
à résoudre : les responsables d’associations ici 
présents ne me démentiront pas. Quoi qu’il en soit, 
nous ne devons pas relâcher nos efforts pour 
convaincre les nouveaux décorés de nous 
rejoindre.  
 
Ces dimensions organisationnelles, parfois moins 
visibles, sont pourtant indispensables à la pérennité 
et au rayonnement de notre section.  
 
 
Bilan et perspectives  
 
Ce rapport moral, qui sera complété par le rapport 
d’activités, nous permet d’analyser nos réalisations 
avec lucidité, d’identifier nos axes d’amélioration et 
de dessiner les perspectives qui guideront notre 
action.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous devrons notamment :  

• Continuer à renforcer notre attractivité ; 

• Poursuivre le développement de nos actions en 
direction des jeunes ;  

• Moderniser nos outils de communication ;  

• Encourager l’implication de chacun dans la vie 
de la section.  

 
C’est avec détermination et enthousiasme que 
nous poursuivrons notre engagement, fidèles aux 
valeurs qui fondent notre Ordre.  
 
Je tiens à remercier très sincèrement l’ensemble 
des membres du bureau, du conseil consultatif ainsi 
que chacun d’entre vous, pour votre loyauté, votre 
disponibilité, votre engagement et votre esprit de 
solidarité.  
 
Ensemble, nous faisons vivre notre association et 
nous faisons rayonner les Palmes académiques sur 
notre territoire.  
 
Je vous remercie.  
 
 
 

Christine BLEUNVEN-FOURNIER 

Présidente de l’AMOPA 44 
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RAPPORT D’ACTIVITÉS DE L’ANNÉE 2025 

 

Lors de notre assemblée générale du 3 avril 2026, Pascal Vallier, secrétaire de notre association, a 

présenté un rapport détaillé des activités de l’année passée.  

 

LES RÉUNIONS ASSOCIATIVES DE l’AMOPA 44 

Préparer, organiser, 
réfléchir ensemble, décider 
… la vie d’une association 
ce sont des temps de travail 
incontournables.  

En 2025, c’est au domicile de membres du bureau 
que se sont tenues 8 réunions du bureau et au 
lycée Arago de Nantes, 6 réunions du Comité 
consultatif.  

Le 20 mars 2025 - 
L’Assemblée générale de 
l’AMOPA 44 s’est tenue en 
présence des représentants 
de l’AMOPA des sections 
départementales de la 
Société des Membres de la 
Légion d’Honneur (SMLH 
44) et de l’association 

nationale des membres de l’Ordre national du 
mérite (ANMONM 44).  

Au cours de cette Assemblée générale deux 
membres du bureau ont été renouvelés. 
L’Assemblée a élu Valérie SOURISSEAU et Pascal 
VALLIER.  

Plus d’informations sur www.amopa44.fr , rubrique 
« Publications ». 

Le 17 mai 2025 – Mme 
Christine BLEUNVEN-
FOURNIER , s’est rendue et 
a participé à l’Assemblée 
générale de l’association à 
Paris. 

LES RELATIONS INSTITUTIONNELLES et 
PARTENARIALES 

Les audiences 

Le 8 janvier 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER et M. Guy RENAUDEAU ont été reçus 
en audience par M. Gilles NEUVIALE Inspecteur 
d’académie (IA-IA-DASEN) nouvellement nommé, 
afin de présenter les activités de l’AMOPA 44.  

 

Le 1er avril 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER et M. Yves AUMON Président de la 
section départementale de l’association nationale 
des membres de l’Ordre national du mérite 
(ANOMONM 44) ont été reçus en audience par M. 
l’Inspecteur d’académie (IA-DASEN). 

Le 14 octobre 2025 – Mme Anne PARILLAUD 
Inspectrice d’académie adjointe (IA-DAASEN) et 
Mme Élise LE GRAND, adjointe à la cheffe de 
cabinet DSDEN ont reçu en audience Mme 
Christine BLEUNVEN-FOURNIER, Mme Valérie 
SOURISSEAU et M. Pascal VALLIER.  
Objectifs : présenter le bilan des concours 
2024/2025, les concours 2025/2026, et l’activité de 
l’AMOPA 44. 

Événements partenariaux 

Le 1er juillet 2025 au lycée professionnel 
ARAGO à Nantes, Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER Présidente et M. Pascal VALLIER ont 
participé à une rencontre organisée par la 
Délégation régionale académique à la formation 
professionnelle initiale et continue (DRAFPIC) pour 
présenter une méthode de valorisation des élèves 
de la voie professionnelle, de leurs formations et de 
leur parcours. 

Une méthode qui invite à porter un autre regard sur 
les réalisations des élèves permettant la 
découverte des compétences et des savoir-faire 
acquis par ces derniers. Sa diffusion intervient au 

moment où l'AMOPA 
promeut les formations 
professionnelles par 
deux nouveaux 
concours (le « prix du 
chef-d’œuvre » et le « 
prix Mon CV vidéo »).  

Le compte rendu de cet événement est publié sur le site 
www.amopa44.fr , rubrique « Précédemment ». 

Cérémonies institutionnelles 

Le 9 janvier 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER et M. Pascal BICHON ont représenté 
l’association lors de la cérémonie des vœux de 
Mme la Maire de Nantes. 

 

http://www.amopa44.fr/
http://www.amopa44.fr/
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LES ACTIONS DE REPRÉSENTATION 

L’association a été représentée à des cérémonies, 
des manifestations ou des instances organisées 
par les sections AMOPA des départements voisins, 
ou par des associations partenaires. 

 

Sections AMOPA des départements voisins 

Le 15 mars 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER participait à l’Assemblée générale de 
l’AMOPA 49. 

Le 26 mars 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER participait à l’Assemblée générale de 
l’AMOPA 85. 

Le 15 octobre 2025 – En Vendée, Mme Christine 
BLEUNVEN-FOURNIER et M. Pascal VALLIER ont 
répondu à l’invitation de l’AMOPA 85 en assistant à 
la cérémonie organisée par la section 
départementale de la SMLH 85 et l’AMOPA 85 afin 
de célébrer les 20 ans du concours d’éloquence 
départemental des lycéens ainsi que les 10 ans de 
celui des collégiens. Cette cérémonie a réuni des 
témoins candidats, des lauréats, des membres de 
jury, des grands témoins et de nombreuses 
personnalités. 

Associations partenaires 

Le 21 mars 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER participait à l’Assemblée générale de la 
section départementale de l’ANMONM 44. 

 Le 13 juin 2025 – En présence de 
Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER, la SMLH 44 a décerné 
un prix à Olivier NOREK, auteur 
notamment du roman « Les 
guerriers de l’hiver » récompensé 
par le prix Renaudot des lycéens 
2024 et le prix Jean Giono 2024.  

 

Le 22 novembre 2025 – Mme Christine 
BLEUNVEN-FOURNIER a participé à l’Assemblée 
Générale de la SMLH 44 à l’Hôtel du département. 

Le 22 novembre 2025- M. Michel DROUET et M. 
Pascal VALLIER représentaient l’AMOPA 44 à la 
rencontre organisée par l’association française des 
acteurs de l’éducation (AFAE) au lycée 
Clémenceau sur le thème de « La santé mentale en 
milieu scolaire ». 

Autres associations 

Le 10 octobre 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER et M. Jean-Michel FOURNIER ont 

assisté à la 21ième nuit du dévouement et du 
bénévolat à l’espace culturel de la Chapelle-sur-
Erdre.  

Le 21 novembre 2025 – Mme Christine 
BLEUNVEN-FOURNIER et M. Jean-Michel 
FOURNIER ont participé à l’Assemblée Générale 
de la fédération française des médaillés de la 
jeunesse et des sports et de l’engagement 
associatif, à Grandchamps-des-Fontaines. 

Cérémonies commémoratives 

Le 8 mai 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER et M. Christian PARFAIT ont 
représenté l’AMOPA 44 à la Cérémonie 
commémorative du 80e anniversaire de la victoire 
du 8 mai 1945 en présence de M. le Préfet et de 
Mme la Maire de Nantes. 

Le 18 juin 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER, M. Christian PARFAIT et M. Pascal 
VALLIER ont assisté à la Cérémonie 
commémorative « Appel du Général de Gaulle » 
cours des 50 otages en présence en présence de 
M. le Préfet. Un ancien élève du lycée Les 
Bourdonnières, aujourd’hui étudiant en première 
année de droit à Nantes Universités, a 
remarquablement lu l’appel du Général de 
GAULLE.  

Le 14 juillet 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER et M. Pascal VALLIER ont représenté 
l’association à la Cérémonie commémorative de la 
Fête nationale à Nantes. 

Le 12 août 2025 - Au monument des 50 Otages et 
de la Résistance à Nantes, Mme Christine 
BLEUNVEN-FOURNIER et Mme Valérie 
SOURISSEAU ont assisté à la Cérémonie du 
81ème anniversaire de la Libération de Nantes. 

Les 16 et 23 septembre 2025 - A l’Hôtel de Ville et 
au cimetière de la Chauvinière, Mme Christine 
BLEUNVEN-FOURNIER a participé aux 
Cérémonies commémoratives du 82ième 
anniversaire des bombardements de Nantes. 

Le 11 novembre 2025 – Mme Christine 
BLEUNVEN-FOURNIER et M. Christian PARFAIT 
ont représenté l’AMOPA 44 à la Cérémonie 
commémorative organisée à l'occasion du 107ème 
anniversaire de l'Armistice, aux Tables Mémorielles 
à Nantes en présence de nombreux participants. 
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LA CÉRÉMONIE DE REMISE DES INSIGNES 
DES PALMES ACADÉMIQUES  

 

Mardi 13 mai 2025 – Les insignes des Palmes 
académiques ont été remis en préfecture à trente-
trois récipiendaires, par : M. le Préfet, M. le 
Secrétaire général représentant Mme la Rectrice, 
M. l’Inspecteur d’académie, Mme la Conseillère 
départementale représentant M. le Président du 
conseil départemental. 

Vingt-sept Chevaliers, sept Officiers et un 
Commandeur ont été décorés. À l'issue de la 
cérémonie, un cocktail offert par la Préfecture a 
réuni l'assemblée dans une atmosphère conviviale 
et chaleureuse. 

Le compte rendu de cet événement est publié sur le site 
www.amopa44.fr , rubrique « Précédemment ». 

LES CONCOURS 

Les concours de l’AMOPA 

Concours nationaux « Plaisir d'écrire », 
« Plaisir de dire », « Arts et Maths » 
« Mathématiques au Quotidien » 

14 établissements ont participé à l’édition 2025. 156 
copies de candidatures individuelles ou collectives 
plus 4 vidéos ont été reçues et évaluées en 2025.  

Le 25 mars 2025 – La cérémonie de remise des 
prix départementaux s’est tenue comme chaque 
année à l'Hôtel de Ville de Nantes.  

 

Accueillis par M. Michel COCOTIER, représentant 
Madame la Maire, et M. Gilles NEUVIALE Directeur 
académique, les lauréats se sont vu décerner des 
prix offerts par la Ville pour les concours « Plaisir 
d’écrire », « Plaisir de Dire », « Arts et Maths » et 
« Mathématiques au Quotidien », en présence de 
leur famille et leurs enseignants.  

Certains lauréats n’ayant pu faire le déplacement, 
Mme Christine BLEUNVEN-FOURNIER, Mme 
Sophie LEBRUN et M. Christian PARFAIT se sont 
rendus dans les établissements suivants :  

le 22 mai 2025 à 
Bouguenais - élèves 
de 5ième SEGPA du 
collège Marie 
Marvingt (« Arts et 
Maths ») 

le 2 juin 2025 à St Philbert-de-Grand-Lieu - élèves 
de petite et moyenne section de l’école Jean 
Rostand et 4ième et 3ième du collège Condorcet. 
(« Plaisir d'écrire »). 

Le compte rendu de cet événement est publié sur le site 
www.amopa44.fr , rubrique « Précédemment ». 

Prix national de géographie 

Le 9 mai 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER et M. Christian PARFAIT ont remis un 
prix de Géographie (une mention) à un élève de 
terminale du lycée Aristide Briand. Ils ont félicité 
une élève de la même classe qui a remporté un 1er 
prix de géographie. 

Remise des prix nationaux en Sorbonne  

Le 20 mai 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER assistait à la cérémonie pour trois 
lauréats départementaux primés au niveau 
national :  

 

Le « grand prix national » de 
l’AMOPA décerné à Clémentine 
CHIRON-GIRARD, élèves en 
3ième au collège Nantes Centre ; 

Le 1er prix national de géographie décerné à 
Pauline GUILLARD, élève de Terminale au Lycée 
A. Briand ; 

Une mention en géographie décernée à Alexandre 
DAZELLE, élève de Terminale au Lycée Aristide 
Briand de Saint-Nazaire 

http://www.amopa44.fr/
http://www.amopa44.fr/


BULLETIN N° 57 – Avril 2026 

Prix Gaston Vignot 

Le 3 juin 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER et Mme Valérie SOURISSEAU ont 
remis le prix Gaston VIGNOT à 3 élèves du CFA 
Graphipolis à Nantes :  

 

Mélissa GIRARDEAU : 3e prix 
d’un montant de 400 euros 

 

Tim BALGAITE : 5e prix d’un 
montant de 300 euros 

Noah SOURISSEAU : 6e prix d’un 
montant de 250 euros 

Le 17 juin 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER, MM. Christian PARFAIT et Pascal 
VALLIER ont remis le premier prix Gaston Vignot 
à Faustine DESCHAMPS, élève de terminale 

professionnelle au 
lycée Alice Millat à 
Pontchâteau. Elle a 
reçu un chèque d’un 
montant de 500 
euros. 

Un article est publié sur le site www.amopa44.fr , 
rubrique « Précédemment ». 

Les autres concours 

L’AMOPA 44 est aussi partenaire et soutien 
d’autres concours que ceux de l’AMOPA 

Le 2 juillet 2025 – Mme Christine BLEUNVEN-
FOURNIER, MM. Christian PARFAIT et Pascal 
VALLIER ont assisté en préfecture à la Cérémonie 
d’Hommage à la mémoire des membres de 
l'administration préfectorale morts pour la France, 
suivie de la remise des prix du Concours National 
de la Résistance et de la Déportation des Relais 
de la Mémoire. 

Le 29 septembre 2025 – Mme Christine 
BLEUNVEN-FOURNIER, MM. Bernard GREFFE et 
Pascal VALLIER ont assisté à la cérémonie de 
remise des Prix de l’apprentissage de la SMLH 44 
dans les salons de l’Hôtel de la préfecture. Cette 
cérémonie était présidée par M. Fabrice 
RIGOULET-ROZE Préfet. Les prix ont été remis à 
chacun des lauréats par M. le Préfet et M. Yves 
LECOINTE Président de la SMLH 44. 

Le 28 novembre 2025 – MM. 
Christian PARFAIT et Pascal 
VALLIER ont représenté l’AMOPA 
44 à la remise du Prix Honoré 
d’ESTIENNE D’ORVES de 
l’Institut des hautes études de la 
défense nationale (IHEDN), à 
l’Hôtel de Ville de Nantes. Plus 

d’informations sur www.amopa44.fr , rubrique 
« Précédemment ». 

LES ACTIONS CULTURELLES ORGANISÉES 
PAR L’AMOPA 44 

Conférence 

Le 25 février 2025 – Une conférence intitulée 
« Intelligence artificielle et enseignement - Quel 
compromis ? » par M. Colin de la HIGUERA, 
professeur d’informatique à l’Université de Nantes, 
a réuni une centaine de participants dans 
l’amphithéâtre du lycée La Colinière de Nantes. 
Après ce riche exposé, un débat s’est instauré avec 
les participants, tous concernés par les impacts de 
ces technologies sur l’éducation. 

Le compte-rendu de cette conférence est publié sur le 
site www.amopa44.fr , rubrique « Précédem ment ». 

Visites, sorties, voyage 

Sortie en Anjou  

Le 23 avril 2025 - Une 
trentaine d'Amopaliens ont 
participé à cette sortie, 
proposée et organisée par M. 
Christian PARFAIT. 

La matinée a été consacrée à la visite guidée du 
château de Brissac Loire Aubance. Après le repas 
à Saint Florent le Vieil, la visite de la maison de 
Julien de Gracq était au programme. 

Le compte rendu de cette sortie est publié sur le site 
www.amopa44.fr , rubrique « Précédemment ». 

http://www.amopa44.fr/
http://www.amopa44.fr/
http://www.amopa44.fr/
http://www.amopa44.fr/
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Visite commentée du parc éolien en mer à Saint 
Nazaire 

 Lundi 19 mai 2025 – La visite 
commentée du parc éolien 
offshore de Saint Nazaire a 
réuni des membres ou amis 
des associations de l’AMOPA 
44, de la SMLH 44, de 
l’ANMONM 44, ainsi que du 
ROTARY et d’ACTE 44. 

Outre les aspects techniques 
des installations rappelé par un 
guide d’EDF Renouvelable, 
l’exposé a montré la 
complexité d’une telle 
implantation, puis a mis en 

exergue le travail de proximité conduit avec les 
professionnels de la mer, du tourisme, les Élus des 
territoires et la population afin de réaliser des 
aménagements nécessaires à l’acceptation du site.  

Le compte rendu de cette visite est publié sur le site 
www.amopa44.fr , rubrique « Précédemment ». 

Voyage au Portugal - Croisière sur le Douro 

Du 8 au 15 septembre 2025 - Vingt Amopaliens 
ont remonté (puis descendu) les 213 kilomètres de 
la partie portugaise du Douro, poursuivant leur 
périple jusqu’en Espagne.  

Les visites des villes de Porto, de Guimarães et de 
Salamanque étaient au programme. Les 
magnifiques paysages, les dégustations des vins 
de porto dans une quinta et la contemplation 
des azulejos resteront dans les mémoires.  

Le compte rendu de cette sortie est publié sur le site 
www.amopa44.fr , rubrique « Précédemment ». 

Visite au musée Dobrée à Nantes 

Le 15 novembre 2025 – Une visite au musée 
Dobrée proposée et organisée par Mme Dominique 
DROUET a réuni un groupe de 28 participants.  

M. François GARÇON, Directeur du patrimoine 
immobilier au département de Loire-Atlantique, qui 
a contribué significativement à la rénovation du 
musée, a exposé les enjeux de la rénovation et les 
étapes importantes du chantier. Puis, répartis en 
deux groupes, chacun piloté par un médiateur, les 
participants ont ensuite visité le musée 
nouvellement rénové. 

Le compte rendu de cette sortie est publié sur le site 
www.amopa44.fr , rubrique « Précédemment ». 

LA CONVIVIALITÉ : LE DÉJEUNER DES 
PALMES 

Samedi 6 décembre 2025 - Une cinquantaine 
d’adhérents de l’AMOPA 44 se sont retrouvés pour 
le « Déjeuner des Palmes ».  

Dans un cadre élégant et bucolique, au Château de 
la Gournerie, ce déjeuner annuel, toujours apprécié 
des participants, et sa traditionnelle tombola, 
constitua un moment de convivialité fort apprécié. 

Le compte rendu de cette sortie est publié sur le site 
www.amopa44.fr , rubrique « Précédemment » 

Pascal VALLIER 

 Secrétaire de l’AMOPA 44 

http://www.amopa44.fr/
http://www.amopa44.fr/
http://www.amopa44.fr/
http://www.amopa44.fr/
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RAPPORT FINANCIER DE L’ANNÉE 2025 

 

Lors de notre assemblée générale du 3 avril 2026, Michel DROUET, trésorier de notre association, 

a présenté un rapport financier détaillé concernant les activités de l’année passée. 

 

 

Les finances de l’AMOPA sont suivies dans 2 
sections.  

La vie associative retrace les adhésions, les 
activités récréatives et culturelles, et le 
fonctionnement.  

 

L’utilité publique rend compte notamment du 
soutien aux travaux des écoliers, collégiens et 
lycéens, impliqués dans la promotion de la langue 
française, de la mémoire et des valeurs 
républicaines, grâce aux concours. 

 

LA VIE ASSOCIATIVE 

 

On notera que les sorties d’une journée ont été, en 
2025, exceptionnellement excédentaires.  

Cela est dû au succès inespéré de la visite des 
éoliennes en mer.  Les repas conviviaux, celui qui 
suit l’assemblée générale et le repas traditionnel 
des Palmes en fin d’année, sont, eux aussi, 
excédentaires grâce à la tombola. 

 

Comme il se doit, la totalité des sommes 
(adhésions, bulletin, dons) reçues par le trésorier 
départemental est reversée au trésorier national. 
Celui-ci retourne le montant réglementaire (13,50 
€/adhérent) à la section départementale pour son 
fonctionnement.  

En 2025, signe de son dynamisme, le nombre des 
adhérents en Loire-Atlantique est passé de 163 à 
170. 

Le chapitre « vie associative » retrace aussi les 
frais de fonctionnement (communication, 
déplacements, site, …). Grâce notamment au 
bénévolat, y compris pour les frais de 
déplacements, des membres du bureau et du 
comité consultatif, cette section s’est révélée 
excédentaire de 2 338,99 euros. 

 

L’UTILITÉ PUBLIQUE 

s’adresse aux élèves, de l’école élémentaire au 
lycée.  

 

En 2025, cette section présente un excédent 
inhabituel, pour plusieurs raisons.  

Tout d’abord, l’an passé, n’était pas organisé le 
concours bisannuel Arts plastiques – Arts visuels, 
doté de nombreux prix.  

De plus, nous avons reçu des dons ciblés et 
exceptionnels de la part d’adhérents.  

Comme l’an passé, nous avons contribué pour 200 
euros aux Relais de la Mémoire.  

Cette section ne reçoit pas de subventions 
financières des collectivités, mais bénéficie d’une 
aide matérielle précieuse de la Ville de Nantes. 

 

En 2025, cette section présente un excédent de 
611,57 euros. 

 

Sans entrer dans les détails, le tableau ci-dessous 
nous dit l’essentiel. 

 

  Produits  Charges  Solde   

 Activités de Vie associative 21 770,97 € 19 431,98 € 2 338,99 €  

 Activités d’Utilité publique 878,00 € 266,43 € 611,57 €  

 Solde de l’année 2025   2 950,56 €  

 
Au 31 décembre 2025, nos réserves s’élèvent à 13 370,81 € 

 
 

Michel DROUET 

 Trésorier de l’AMOPA 44 

 
NB : Lors de notre assemblée générale du 3 avril 2026, à l’issue de cette présentation, et après avoir procédé 
à un contrôle minutieux des pièces comptables, les vérificateurs aux comptes, Jean-Paul Francon et Pascal 
Monsellier, proposent à l’assemblée d’accorder le quitus au trésorier. 
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ÉLECTIONS AU BUREAU 

 

Lors de notre assemblée générale du 3 avril 2026, 2 postes étaient à renouveler au 

bureau.  

 

 

Une seule candidature était déclarée : celle de Christine BLEUNVEN-FOURNIER. 

 

A l’issue du vote à bulletin secret des membres présents ou représentés, Christine 

BLEUNVEN-FOURNIER a été élue. 

 

 

 

 

Nos statuts permettent que le bureau soit constitué de 4 membres au moins et d’au 

plus 6 membres, élus pour 4 ans (voir ci-dessous).  

Ainsi, le bureau de l’AMOPA 44 est composé, pour 2026, comme suit : 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Pascal VALLIER  

Vice-Président 

En charge des concours 

2025-2029 

 

Sophie LEBRUN 

Trésorière adjointe 

Webmestre 

2024-2028 

Christine BLEUNVEN-

FOURNIER 

Présidente 

2026-2030 

Michel DROUET 

Trésorier 

2023-2027 

Valérie SOURISSEAU  

Secrétaire 

2025-2029 



BULLETIN N° 57 – Avril 2026 

DEUX NOUVEAUX MEMBRES AU COMITÉ CONSULTATIF 

POUR L’ANNÉE 2026 

 

Lors de notre assemblée générale du 3 avril 2026, nous avons eu le plaisir d’accueillir deux 

nouveaux membres dans notre comité consultatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jocelyne DAUFFY et Jean-Luc HERRIAU 

 

Pour 2026, le comité consultatif de l’AMOPA 44 est composé de 15 membres. 

Joseph BAUDET 

Pascal BICHON 

Christine BLEUNVEN-FOURNIER 

Thérèse BOTTARD-VERGER 

Malou BRADANE 

Christine CHAUZEIX 

Jocelyne DAUFFY 

Dominique DROUET 

Michel DROUET 

Jean-Paul FRANCON 

Nicole FREREJOUAN 

Colette FRION 

Jacques FRION 

Bernard GREFFE 

Jean-Louis HERRIAU 

Sophie LEBRUN 

Pascal MONSELLIER 

Christian PARFAIT 

Valérie SOURISSEAU 

Pascal VALLIER 

 


